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Objet : Adoption - PPCMOI afin d'autoriser la construction de deux (2)
nouveaux bâtiments industriels sur le lot portant le numéro 1
702 862 du cadastre du Québec, situé sur la rue Norman

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA16-19002), la résolution autorisant la
construction de deux (2) nouveaux bâtiments industriels sur le lot portant le numéro 1 702
862 du cadastre du Québec, situé sur la rue Norman aux conditions suivantes :
CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique au territoire formé du lot 1 702 862 du cadastre du
Québec, tel qu’il est illustré sur le plan de la page 4 du document intitulé « Proposition -
Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution. 

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré le Règlement sur le zonage (2710) applicable au territoire décrit à l'article 1, la
construction des deux (2) nouveaux bâtiments industriels comportant des usages
d’entreposage de courte durée, de centre de distribution des marchandises et de micro-
centre de distribution urbaine ou comptoir de service (bâtiment 1) et d’atelier d’entretien
(bâtiment 2) sont autorisés aux conditions prévues à la présente résolution.

3. À ces fins, il est notamment permis de déroger :

1o aux articles 4.1.1, 4.1.2, 4.14.4.19, 4.14.5 g), 4.15, 4.15.1, 4.23.6, 7.5 et 7.7.1
du Règlement sur le zonage (2710);
2o aux usages prévus à la Grille des usages numéro 21A/38A pour la zone I-503 et
qui est incluse à l’annexe C du Règlement sur le zonage (2710);
3o au pourcentage d’occupation du sol minimal des bâtiments 1 et 2 et au coefficient
d’occupation du sol minimal du bâtiment 2 prévus à la Grille des normes d’implantation
numéro 21B/38B pour la zone I-503 et qui est incluse à l’annexe C du Règlement sur
le zonage (2710).



Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente
résolution continue de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS

SECTION 1
USAGES

4. En plus des usages autorisés dans la zone I-503, à la grille des usages numéro 21A/38A,
les usages suivants sont également autorisés :

Bâtiment 1 : 
Usages d’entreposage de courte durée, de centre de distribution des marchandises et de
micro-centre de distribution urbaine ou comptoir de service;

Bâtiment 2 :
Usage d’atelier d’entretien et de maintenance des équipements. 

SECTION 2
BÂTIMENTS

5. L’implantation des bâtiments 1 et 2 doit être conforme à celle illustrée en gris à la page
10 du document intitulé « Proposition - Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en
annexe A à la présente résolution.

6. L’emplacement et l’aménagement des entrées principales aux bâtiments 1 et 2, en
façade avant et latérale doivent être conformes à ceux illustrés aux pages 10 et 13 à 16
du document intitulé « Proposition – Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en
annexe A à la présente résolution.

7. Le pourcentage d’occupation minimal des bâtiments est le suivant :
Bâtiment 1 : 30 %
Bâtiment 2 : 2 %

8. Le coefficient d’occupation du sol pour le bâtiment 2 est nul. 

9. Prévoir l'aménagement d'un vestiaire-douche et de casiers dans le bâtiment 1.

10. Prévoir l’aménagement d’une terrasse d'une superficie minimale de 120,0 mètres carrés
sur le toit du volume de l’entrée principale du bâtiment 1.

11. L’emplacement et l’aménagement de panneaux solaires d’une superficie minimale totale
de 4 180,0 mètres carrés sur le toit du bâtiment 1 doivent être conformes à ceux illustrés
en gris aux pages 10 et 18 du document intitulé « Proposition - Projet Wilson – Révision 11
avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution.

12. Prévoir l'aménagement d'aires minimales de toitures végétalisées conformes à celles
illustrées aux pages 10, 15, 18, 19, 32 et 33 du document intitulé « Proposition Projet
Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution comme suit :

- Bâtiment 1 : 1 062 mètres carrés représentant au moins 3,8 % de la surface du
toit;
- Bâtiment 2 : 959 mètres carrés représentant au moins 50 % de la surface du toit.

13. Prévoir des portes de garage sur les façades avant et latérales (est et ouest) pour le



bâtiment 1 et sur les façades avant, latérale (ouest) et arrière du bâtiment 2.

14. Prévoir un minimum de vingt-six (26) quais de chargement et de déchargement sur la
façade latérale (est) dans l’aire de manœuvre des camions du bâtiment 1 conforme à ceux
illustrés aux pages 10, 21, 24 et 32 du document intitulé « Proposition - Projet Wilson –
Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution. 

15. Prévoir un minimum de soixante (60) bornes de recharge pour véhicules et
fourgonnettes électriques à l’intérieur du bâtiment 1.

SECTION 3
AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET OCCUPATION DES COURS ET DES TOITS

16. Les allées de circulation extérieure menant aux aires de manœuvre, d’entreposage et
de stationnement intérieures doivent être conformes à celles illustrées à la page 10 du
document intitulé « Proposition – Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A
à la présente résolution. 

17. Prévoir que l’aire de manœuvre et le stationnement des véhicules et camions dans la
cour arrière du bâtiment 2 comportent un minimum de six (6) bornes de recharge pour les
véhicules et camions électriques, à l'extérieur . 

18. L’emplacement et l’aménagement de l’aire d’exercice pour canins, des systèmes de
portes automatiques (guérites de contrôle) ainsi que du système de déneigement des
camions doivent être conformes à ceux illustrés aux pages 10 et 32 du document intitulé «
Proposition – Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente
résolution.

19. L’allée de circulation extérieure menant au stationnement des employés doit être munie
d’un trottoir d’une largeur minimale de 1,5 mètre se rendant à l’entrée principale du
bâtiment 1.

20. L’emplacement et l’aménagement de l’aire de stationnement des employés doivent être
conformes à ceux illustrés aux pages 10, 32 et 33 du document intitulé « Proposition –
Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution.

21. Prévoir un réseau d'espaces piétonniers formés de trottoirs d'une largeur minimale de
2,5 mètres, sauf à un seul endroit de l’aire de stationnement des employés avec un trottoir
de 1,5 mètre et de traverses identifiées par un marquage au sol.

22. Prévoir que l’aire de stationnement des employés et visiteurs comporte un maximum de
cinq cent quarante-trois (543) cases de stationnement incluant les cases pour personnes à
mobilité réduite, en plus d’être munie d’un minimum de vingt-huit (28) bornes de recharge
pour véhicules électriques, à l’extérieur. 

23. Prévoir un minimum de soixante (60) unités de stationnement pour vélos à l’extérieur.

24. Prévoir un taux de verdissement d’au moins 20 % sur le site incluant l'aménagement
d'une bande végétalisée et plantée d'une largeur de ± 4,9 m à ± 19,0 m, le long de la ligne
avant ainsi que des bandes végétalisées, le long des lignes latérales et arrière et intégrant
également des îlots végétalisés et plantés à l'intérieur du site. 

25. Prévoir la plantation d’un minimum de deux cent soixante-cinq (265) nouveaux arbres
avec un DHS d’au moins 10 cm et l’atteinte, à maturité des arbres, d’une canopée égale ou
supérieure à 37 %.



26. Lorsque plus de 3 arbres doivent être plantés en vertu du présent règlement, les
arbres plantés doivent être d’au moins 3 espèces différentes, plantés en alternance ou en
quinconce d’espèces et aucune ne doit représenter plus de 40 % des arbres ainsi plantés.

27. Les travaux d'aménagement paysager doivent tendre à être conformes à ceux illustrés
aux pages 14, 15, 32, 33 et 34 du document intitulé « Proposition – Projet Wilson –
Révision 11 avril 2025 » joint en annexe A à la présente résolution.

28. Les travaux d'aménagement paysager doivent être complétés dans les douze (12) mois
suivant la fin des travaux de construction.

29. Aucun appareil de climatisation ne doit être visible d’une voie publique.

30. Un équipement mécanique ou électrique qui doit être installé devant une façade
publique doit être dissimulé par des aménagements paysagers.

31. Un équipement technique ou mécanique situé sur le toit doit être dissimulé derrière un
écran.

SECTION 4
OBJECTIFS ET CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN

32. Toute demande de permis de construction d’un bâtiment est assujettie à l’approbation
d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale par le conseil d’arrondissement
conformément au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale
(2561) selon les objectifs et critères qui suivent :

Objectifs : 

1o favoriser la construction d’un projet qui s’inspire de la typologie, du gabarit et du
volume des bâtiments du milieu d’insertion et contribue à son évolution;
2o favoriser la diversité et la complémentarité dans l’agencement des façades et des
revêtements extérieurs et faire en sorte que les bâtiments dégagent une image de
qualité supérieure; 
3o favoriser l’insertion en continuité avec le milieu d’accueil, tout en reconnaissant
l’autonomie de conception en fonction de l’hétérogénéité de la rue Norman;
4o favoriser l’intégration discrète des équipements mécaniques, équipement
participant à l’efficacité énergétique et à l’adaptation aux changements climatiques
et construction hors toit par un traitement architectural de qualité, notamment au
niveau de la matérialité et de la volumétrie;
5o favoriser l’aménagement des quais de chargement et de déchargement dans les
cours latérales;
6o favoriser un affichage en relation étroite avec la conception architecturale et
l’aménagement du site;
7 o favoriser, selon les configurations du site, une stratégie de verdissement et de
plantation des cours avant et en particulier de l’aire de stationnement des employés.

Critères : 

1o les caractéristiques architecturales des bâtiments ainsi que leur composition
volumétrique doivent tendre à respecter celles illustrées aux pages 13 à 16, 21 à 28
du document intitulé « Proposition Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 » joint en
annexe A à la présente résolution; 
2o les façades des bâtiments doivent être articulées de manière à présenter des



décrochés et des retraits afin de briser toute linéarité et diminuer l’effet d’une
polarisation importante des immeubles;
3o le bâtiment doit s’inscrire dans une échelle, des proportions et une hauteur qui
s’harmonisent à celles des bâtiments composant le milieu d’insertion;
4o des bâtiments au parti architectural contemporain doivent être favorisés
5o les façades publiques doivent être traitées de manière à offrir une transparence
et un dynamisme, notamment créés par les entrées et la fenestration des étages
supérieurs;
6o l’aménagement paysager doit être conçu de manière à assurer un lien avec le
domaine public; 
7o l’aménagement de la terrasse sur le toit de l’entrée du bâtiment 1 doit s’intégrer à
la composition d’ensemble de l’immeuble et mettre ses caractéristiques
architecturales en valeur sans en masquer la façade; 
8o les équipements mécaniques ou électriques installés sur les immeubles ou sur le
toit doivent faire partie intégrante de la composition et du traitement architectural
de l’ensemble;
9o les enseignes installées sur le bâtiment ne doivent pas altérer l’équilibre de la
composition architecturale ou en voiler une composante significative.

SECTION 5
DÉLAI DE RÉALISATION

33. Les travaux de construction doivent débuter dans les trente-six (36) mois suivant
l'entrée en vigueur de la présente résolution.

En cas de non-respect du délai prévu au premier alinéa, la présente résolution devient nulle
et sans effet. 

SECTION 6
GARANTIE MONÉTAIRE

34. Préalablement à la délivrance du permis de construction du bâtiment, une lettre de
garantie bancaire irrévocable au montant de 2 000 000 $ doit être déposée.

La garantie visée au premier alinéa doit demeurer en vigueur jusqu'à l'expiration d’un délai
de soixante (60) jours suivant la réalisation des travaux de construction visés par la
présente résolution. 

Si les travaux ne sont pas réalisés conformément à la présente résolution ou aux plans
approuvés, l’arrondissement de Lachine peut réaliser la garantie bancaire.

------------------------------------------------------

ANNEXE A
Document intitulé « Proposition – Projet Wilson – Révision 11 avril 2025 »

GDD1257204005

Signé par Andre HAMEL Le 2025-04-28 15:51

Signataire : Andre HAMEL
_______________________________________________



Directeur d'arrondissement
Lachine , Bureau du directeur d'arrondissement
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PLANS DES TOITURES 

Préparé par : NEUF Architect(e)s 

Date : Février et avril 2025 
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Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive 
de NEUF architect(e)s et ne pourront être utilisés, 
reproduits ou copiés sans autorisation écrite préalable. / 
These architectural documents are the exclusive property 
of NEUF architect(e)s and cannot be used, copied or 
reproduced without written pre-authorisation 

Les dimensions apparaissant aux documents devront être 
vérifiées par l'entrepreneur avant le début des travaux. / All 
dimensions which appear on the documents must be verify 
by the contractor before to start the work.

Veuillez aviser l'architecte de toute dimension erreur et/ou 
divergences entre ces documents et ceux des autres 
professionnels. / The architect must be notified of all errors, 
omissions and discrepancies between these documents and 
those of the others professionnals.

Les dimensions sur ces documents doivent être lues et 
non mesurées. / The dimensions on these documents 
must be read and not measured.
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ÉLÉVATIONS AVANT ET LATÉRALES ET ARRIÈRE 

Préparé par : NEUF Architect(e)s 

Date : Avril 2025 
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13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION

1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION

6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.
15 GARGOUILLE
16 PORTE ENROULANTE ISOLÉE (VOIR TABLEAU DES PORTES)
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ÉLÉVATION EST

14WILSON

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION EST PARTIE A

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION EST PARTIE B

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.

fbrunet
Texte tapé à la machine
24
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ÉLÉVATION NORD

15WILSON

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION NORD PARTIE A

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION NORD PARTIE B

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.

fbrunet
Texte tapé à la machine
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ÉLÉVATION OUEST

16WILSON

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION OUEST PARTIE A

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION OUEST PARTIE B

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.

fbrunet
Texte tapé à la machine
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VMX_ÉLÉVATION NORD / OUEST

17WILSON

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION NORD

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION OUEST

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.

fbrunet
Texte tapé à la machine
27



123' - 9"
(VMX) ÉTAGE

145' - 9"
(VMX) TOIT HAUT

95' - 11"
(VMX) REZ-DE-CHAUSSÉE

95' - 11"
(VMX) REZ-DE-CHAUSSÉE

123' - 4"
(VMX) TOIT VAN

22
' -
 0
"

27
' -
 1
0"

27
' -
 5
"

1 3a6 1

10

106102a 1

2a

3a

6

111110 11 3b 3a14 3b

145' - 9"
(VMX) TOIT HAUT

95' - 11"
(VMX) REZ-DE-CHAUSSÉE

95' - 11"
(VMX) REZ-DE-CHAUSSÉE

125' - 11"
(VMX) TOIT BAS 123' - 4"

(VMX) TOIT VAN

22
' -
 5
"

27
' -
 5
"

30
' -
 0
"

13a

4

2a 10

8

3a

8

1 1

66

3b143b

2025-02-07

VMX_ÉLÉVATION SUD / EST
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1" = 30'-0"

ÉLÉVATION EST

1" = 30'-0"

ÉLÉVATION SUD

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
1 SOLIN EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR TEL QUE LE REVÊMENT.
2a REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: GRIS RIGEL 2
2b REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: BLANC
2c REVÊTEMENT DE PANNEAU PLAQUE EN ALUMINIUM 1/8'' MODULAIRES. COULEUR: À DÉTERMINER SELON

COULEURS CORPORATIVES
3a PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: BLANC
3b PANNEAU COMPOSITE PRÉFABRIQUÉ ISOLÉ 4'' EN ACIER PRÉPEINT, TYPE NOREX-H. COULEUR: GRIS RIGEL 2
4 MUR RIDEAU EN ALUMINIUM ANODISÉ NATUREL. UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLÉ CLAIR AVEC LOW-E.

JOINTS DE SILICONE STRUCTURAL VERTICAUX
5 PANNEAU TYMPAN AVEC VERRE THERMO LOW-E ET THERMA-SPAN. COULEUR: GRIS

13153 - NOTES ÉLÉVATION CCU
NOTE DESCRIPTION
6 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ SANDWICH ISOLÉ.
7 PANNEAU DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ.
8 PORTE DE GARAGE. (VOIR TABLEAU DES PORTES)
9 PORTE RAPIDE EN CAOUTCHOUC (VOIR TABLEAU DES PORTES).
10 BANDE DE MUR RIDEAU, UNITÉ DE VITRAGE DOUBLE SCELLE AVEC LOW-E.
11 PERSIENNE EN ACIER PRÉPEINT. COULEUR: TEL QUE REVÊTEMENT . DIMENSIONS À COORDONNER
12 ESCALIER EN ACIER GALVANISÉ.
13 JOINT D'EXPANSION.
14 ÉCHELLE EN ACIER GALVANISÉ.

fbrunet
Texte tapé à la machine
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PLAN DE CIRCULATION INTÉRIEUR 

Préparé par : NEUF Architect(e)s 

Date : Février 2025 
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Ces documents d'architecture sont la propriété exclusive 
de NEUF architect(e)s et ne pourront être utilisés, 
reproduits ou copiés sans autorisation écrite préalable. / 
These architectural documents are the exclusive property 
of NEUF architect(e)s and cannot be used, copied or 
reproduced without written pre-authorisation 

Les dimensions apparaissant aux documents devront être 
vérifiées par l'entrepreneur avant le début des travaux. / All 
dimensions which appear on the documents must be verify 
by the contractor before to start the work.

Veuillez aviser l'architecte de toute dimension erreur et/ou 
divergences entre ces documents et ceux des autres 
professionnels. / The architect must be notified of all errors,
omissions and discrepancies between these documents and 
those of the others professionnals.

Les dimensions sur ces documents doivent être lues et 
non mesurées. / The dimensions on these documents 
must be read and not measured.
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NOTES GÉNÉRALES:
GENERAL NOTES

PORTES COURRIER (14):

1. PORTES EXTÉRIEURES
BOUTONS OUVERTURE/FERMETURE À L'INTÉRIEUR AVEC COUPURE 
D'ALIMENTATION ADJACENT. COUPURE D'ALIMENTATION AUX 
HEURES DE FERMETURE (SÉCURITÉ)

2. PORTES RAPIDES INTÉRIEURES
OUVERTURE AUTOMATIQUE - DÉTECTEUR DE PROXIMITÉ À ÊTRE 
FOURNI PAR FEDEX

PLOMBERIE:

1. TOUTES LES LIGNES D'EAU SERONT EN ACIER INOX TRESSÉ.
2. LES STATIONS DE LAVAGE OCULAIRES SERONT DE TYPE 
PORTATIBLES/REMPLAÇABLES À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE.

COURIER DOOR (14):

1. OUTSIDE DOORS:
OPEN/ CLOSE BUTTONS INSIDE WITH POWER DISCONNECT 
ADJACENT. POWER CUT OFF AT CLOSING TIME (SECURITY).

2. INSIDE SPEED DOORS:
AUTO-OPEN ON APPROACH- PROXIMITY SENSOR/ BRAND SPEC TO BE 
SUPPLIED BY FEDEX.

PLUMBING:

1.ALL WATER LINES TO BE BRAIDED STAINLESS STELL.
2. ALL EYEWASH STATIONS TO BE PORTABLE/REPLACEABLE VARIETY 
UNLESS INDICATED OTHERWISE.

A FOR INFORMATION 2024-06-28
B FOR COORDINATION 2024-08-01
C FOR COORDINATION 2024-08-09
D FOR COORDINATION 2024-08-15
E FOR COORDINATION 2024-08-23
F FOR COORDINATION 2024-08-30
G FOR COORDINATION 2024-09-06
H FOR COORDINATION 2024-10-10
J FOR COORDINATION 2025-01-09
K POUR MELCCFP ET CCU / FOR

MELCCFP AND CCU
2025-02-07
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Préparé par: SM ML
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Plan d'aménagement paysager

F00405A-029 AP08 9 avril 2025 1 / 3
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ÉCHELLE :
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1:1500

90m

Légende :

Limite de propriété

Servitude d'égout existante

Ligne électrique existante

Bâtiment proposé

Gazon proposé

Massif de plantation proposé

Toit vert proposé

Arbre feuillu proposé

Arbre conifère proposé

Clôture proposée (par autres)

Statistiques

Superficie du terrain: ±94 486  m² ±1 017 044 pi²

Superficie des bâtiments: ±30 551  m² ±328 848 pi²

Nombre d'arbres exigés sur le site:
(1 arbre/250m²) 256 arbres

Nombre d'arbres proposés sur le site: 265 arbres

Statistiques de l'aire de stationnement

Nombre de cases de stationnement: 543 cases

Nombre d'arbres exigés sur le
stationnement: (1 arbre/10 cases) 54 arbres

Nombre d'arbres proposés sur le
stationnement: 146 arbres

Statistiques de canopée à maturité

Superficie des cases de stationnement: ±7 544.4 m² ±81 207 pi²

Superficie de canopée qui recouvre les
cases de stationnement : ±2841.9 m² ±30 590 pi²

Pourcentage de canopée : 37.7%

Statistiques de mobilier

Nombre de supports à vélo exigés:
(1/ 1er 500m2 et ensuite 1/1000m2 de
l'aire de plancher)

59 places

Nombre de supports à vélo proposés: 60 places

AGRANDISSEMENT

Notes particulières:

Les arbres sont assujettis à être déplacés lors de la réception du plan
d'éclairage.

Dans les zones de plantation d'arbres sur sol contaminé, prévoir une
couche de 1 mètre de terre saine. Pour les arbustes, la profondeur
minimale de terre non contaminée doit être de 450 mm, tandis que pour les
vivaces et graminées, elle doit être de 300 mm.

Les arbres plantés auront un DHS de 100 mm.

Source :

-Plan de site, fourni par NEUF architectes en date du 7 avril 2025.
-Plan d'architecture fourni par NEUF architectes en date du 8 avril 2025.
-Plan Civil fourni par EXP en date du 5 février 2025.
Notes générales :

Les dimensions sur le plan doivent être lues et non mesurées. Toute erreur ou omission
doit être rapportée à Fahey et associés Inc. Les limites, superficies et titres de propriété
devront être vérifiés par un arpenteur. Ce plan ne doit pas être utilisé pour des fins de
soumission et/ou de construction.

Ce plan, cette infographie sont la propriété intellectuelle de Fahey et associés Inc. Toute
reproduction totale ou partielle est conditionnée  par un accord préalable explicite d’un
collaborateur de Fahey et associés Inc.

fbrunet
Texte tapé à la machine
32



REF.REF.
HAUT

HAUT

HAUT

DP

DP

DP

Marquise

Support à vélos
36 places

Support à vélos
24 places

Marquise

Terrasse
Voir architecture

Fic
hie

r :
 br

oc
co

lin
i-1

00
0 n

or
ma

n-
ap

08
.dw

g

Directeur de projet: M. Gauthier

Chargée de projet: C. St-Onge

Émis pour PIIA / PPCMOI
Préparé par: SM ML

Vérifié par: CS

NORD

ÉCHELLE :

2.50 5 10
1:250

15m

Limite de propriété

Bâtiment proposé

Gazon proposé

Massif de plantation proposé

Toit vert proposé

Arbre feuillu proposé

Arbre conifère proposé

Bancs proposés

Panier à rebut proposé

Support à vélos proposé

Clôture proposée (par autres)

Drain de toit proposé (par autres)

Légende :

Notes générales :

Les dimensions sur le plan doivent être lues et non mesurées. Toute erreur ou omission
doit être rapportée à Fahey et associés Inc. Les limites, superficies et titres de propriété
devront être vérifiés par un arpenteur. Ce plan ne doit pas être utilisé pour des fins de
soumission et/ou de construction.

Ce plan, cette infographie sont la propriété intellectuelle de Fahey et associés Inc. Toute
reproduction totale ou partielle est conditionnée  par un accord préalable explicite d’un
collaborateur de Fahey et associés Inc.
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Source :

-Plan de site, fourni par NEUF architectes en date du 7 avril 2025.
-Plan d'architecture fourni par NEUF architectes en date du 8 avril 2025.
-Plan Civil fourni par EXP en date du 5 février 2025.
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AFA - Acer x freemanii
'Autumn Blaze'

VI
VA

CE
S

APO - Agastache
'Poquito Orange'

PVN - Panicum virgatum
'Northwind'

Directeur de projet: M. Gauthier

Chargée de projet: C. St-Onge

Émis pour PIIA / PPCMOI
Préparé par: SM ML

Vérifié par: CS

AMC - Amelanchier
canadensis

COC - Celtis occidentalis GSH - Gleditsia triacanthos
'Shademaster'

GDE - Gymnocladus dioicus
'Espresso'

OVI - Ostrya virginiana QMA - Quercus
macrocarpa

AGF - Acer ginnala 'Flame' CMS - Crataegus x
mordenensis 'Snow bird'

QRF - Quercus robur
'Fastigiata'

SRI - Syringa reticulata
'Ivory silk'
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POM - Picea omorika PST - Pinus strobus
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JCM - Juniperus chinensis
'Mint julep'

SBQ - Salvia sylvestris
'Blue Queen'
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CSF - Cornus stolonifera
'Arctic Fire'

AMA - Aronia melanocarpa
'Autumn Magic'

BMP - Buddleia x
'Miss Pearl'
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JCO - Juniperus chinensis
'Old Gold'

SIC - Stephanandra incisa
crispa

SEA - Sesleria autumnalisSPA - Spirea x arguta
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Compagnie : Équiparc
Modele : EP 1791 - MTL banc

Couleur : à venir
Dimension : P 735 mm X L 1765 X H

448 mm

Compagnie : Équiparc
EP 1792 - MTL double bench

Couleur : à venir
Dimension : P 1112 mm X L 1765

mm X H 448 mm

Compagnie : Équiparc
EP 3560 - URBANITI waste basket

Couleur : à venir
Dimension : P 508 mm X L 508 mm X H

1092 mm

Compagnie : Équiparc
EP 5930 - DIMANCHE support

à vélos, 5 places
Couleur : à venir

Dimension : P 405 mm X L
1391mm X H 743 mm

Compagnie : Soprema
Matelas de sedums

Sopranature
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PIG - Picea glauca

GBP - Ginkgo biloba
'Princetown Sentry’

AR
BR

ES
 F

EU
IL

LU
S

EN
 Z

O
N

E 
N

O
N

 C
O

N
TA

M
IN

ÉE

ABA -Abies balsamea
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LLA - Larix laricina
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